
 
Demande d'autorisation 

Prestataire de services indépendant
 

La demande d'autorisation doit être faite au moins 4 semaines avant le début de l'activité. 

Toute demande est soumise à un émolument. 

L'activité n'est pas autorisée avant d'avoir reçu l'autorisation par le Service de la population du canton du Jura 

 

1. Documents à joindre à la demande 
 

 Attestation A1 (http://www.cleiss.fr/reglements/a1.html). 

 Contrat d'entreprise avec le mandant suisse. 

 Lettre de motivation justifiant l'activité en Suisse. 

2. Données de l'entreprise à l'étranger 

 

 

3. Autorisation 

Adresse e-mail: 

Téléphone: 

Adresse: 

Raison sociale: 

Personne de contact: 

Localité: 

Activité de l'entreprise: 

au  Durée de l'activité en Suisse: du  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Données de la personne 

5. Activité exercée en Suisse 

Description des travaux à exécuter:

 

 

 

Lieu de l'activité en Suisse: 

Personne de contact en Suisse: 

Lieu et date: 

Timbre et signature de l'entreprise:

 

6. 

 

Signature 

 

 

 

 

Nom: 

F M  Date de naissance: 

Nationalité: Etat civil: 

Prénom:   

  

 Sexe 

Numéro de téléphone:

.4

FORMULAIRE AE01
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